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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26JANVIER 2026 

Le 26janvier 2026 à 79 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de DRUMETTAZ­
CLARAFOND, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de M. Nicolas JACQUIER, maire. M. Guillaume MISTER est désigné Secrétaire 
de séance. 

Date de convocation 20 JANVIER 2026 Date d'affichage 20 JANVIER 2026 

Les membres présents: Danièle BEAUX-SPEYSER, Nicole BISILLIAT-DONNET, Damien BLANC, 
Marie-Thérèse CICERO, Rudolph Dl GIORGIO, Philippe ESTIEU, Marie GONCALVES, Nicolas 
JACQUIER, Michel JARGOT, Joëlle LUNARDELLO, Gauthier MARGUET, Guillaume Ml STER, Philippe 
POLLET, Flore QUAY-THEVENON, Audrey TEXIER, Michel TRAVERS, Laurence VILLAINNE, Jean­
Claude WISPELAERE 

Excusés avec pouvoir: Agron KALLABA à Danièle BEAUX-SPEYSER 
Maryline HUSSON à AudreyTEXIER 
Marie-Thérèse SALOMON à Nicolas JACQUIER 

Absents: Laure Dl DELLE, Pierre MINNITI 

M. le Maire ouvre la séance en rappelant les travaux préparatoires menés lors des
commissions, qu'il a animées, et auxquelles 75 élus sur 23 ont participé. Il remercie
chaleureusement les élus pour leur présence et leur participation constante aux travaux
du conseil municipal. li adresse tous ses vœux aux conseillers municipaux et leurs proches
et renouvelle son souhait d'une très belle année à tous les concitoyens de Drumettaz­
Clarafond.

Désignation du secrétaire de séance: à la suite de sa candidature, M. Guillaume MISTER 
est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 DECEMBRE 2025 
Mme Joëlle LUNARDELLO fait état d'une remarque sur la cohérence de la ZAP avec le 
SCOT. M. le Maire confirme que Métropole Savoie a indiqué par courrier· la compatibilité 
de la ZAP avec le SCOT. Sur la question des jointures, ce sera du ressort de la prochaine 
équipe et d'une prochaine possibilité de réaliser des ZAP. 

� VOTE: approbation à l'unanimité du procès-verbal du 3 DECEMBRE 2025 

EXAMEN DES RAPPORTS: 

07.07.2026 - DEBOISEMENT PAR AREA - PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

M. Guillaume MISTER, conseiller délégué, rappelle que, suite au déboisement réalisé par
AREA ayant impacté les espaces naturels du marais des Saveux appartenant à la
commune et gérés par le CEN, un protocole d'accord transactionnel a été négocié entre
AREA, le CEN et la commune.
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